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Rés. #20-119

Rés. #20-120

Rés. #20-121

Rés.#2O-L22

Rés. #20-123

Rés. #20-124

Rés. #20-125

Rés. #20-126

Rés.#2O-127

Rés. #20-128

Rés. #20-129

Rés. #20-130

Rés. #20-131

Rés. #20-132

Rés. #20-133

Rés. #20-134

Acceptation que [a présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil et les
offlciers munlclpaux pulssent y participer par visioconférence.

Approbation du procès-verbal du 6 avril 2020, tel. que rédigé.

Autorisatlon du paiement des dépenses du mois d'avril 2020, au montant de 78 399,05 $.

Autorisation du paiement des dépenses du mois d'avril 2020 du règlement #L8-729 (Réfection de ta
volrle du rang St-Antoine), au montant total de 2154,10 $.

Autorisation du paiement des dépenses du mois d'avril 2020 du règlement #L9-763 (Travaux
d'aménagement d'un trottoir [e long du bou[. les Neiges), au montant total de 287,44 $.

Attributlon du contrat de transport des bennes de l'écocentre pour l'année 2020 à la firme Services
Matrec lnc. selon les modatités de [a soumission reçue en date du 28févríer 2020.

Attributlon du contrat pour l'entretien des ptates-bandes pour l'année 2020 à [a compagnie
Paysagiste Les Jardins d'Otivier pour un montant de 9 01-6,80 $ (ptus taxes).

Mandater monsieur Pier-Otivier Fradette de [a flrme d'avocats Lavery pour [a représenter en
Commission municipate du Québec dans [e cadre du dossier de [a quote-part de l'usine d'épuration
des eaux usées.

Autorlsation de [a mairesse, madame Parise Cormier, et [e directeur généraf monsi.eur François
Drouin, à signer [e contrat avec 9].51-2822 Québec lnc. pour [a cession d'un terrain en faveur de la
municipalité de Saint-Ferréol-tes-Nelges du tot # 5 951 325.

Acquisition et t'installatlon de lampadalres de [a voie d'accès au parc du Faubourg Otympique pour
un montant maximum de 1-2 000 $ (ptus taxes).

Acquisition de caméras de surveillance pour les édiflces de t'hôtet de vilte, du lac du Faubourg et du
parc du Faubourg Otympique à l'entreprise ADT Canada pour un montant de LL745,24 $ (ptus taxes).

Attribution d'une subvention de 2 500 $ à La Tabtée 138.

Autorisation à monsleur Martin Poutiot de signer [a demande de soutien flnancier ..mesure de
formation en entreprise)) pour [a formation sur [e logiciet Qidigo.

Demande à Carotine Desbiens, députée de Beauport-Côte-de-Beaupré-îte d'Ortéans-Chartevoix, de
soutenir toute initiative visant à accélérer [e déptoiement du réseau d'infrastructure destlné à offrlr un
service d'lnternet haute vitesse et de tétéphonie celtulatre dans les régions mal desservles.

Engager monsieur Guitlaume Paquet comme pompier à temps partiet.

Engager Emmy Raclne comme animatrice en remplacement de Shaoyan Crête pour [e camp de jour
2020.

Acceptation de [a demande de dérogation mlneure visant à permettre sur [e tot 5 949 750 ta
construction d'un bâtiment principal imptanté à une distance de 2 mètres du milieu humide ators que
la bande de protection appllcabte est de 25 mètres tel que prescrit à t'articte 273 du règlement de
zonage #L5-674.

Rés. #20-135
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Rés. #20-136 Acceptatlon de [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre au 24I, rue du Boisé ta
construction d'une habitation unifamitiate isotée dont [a largeur est de 7,4 mètres alors que [e
règtement de zonage prescrit, à l'annexe J du règtement de zonage15-674. que [a largeur minimate
exigée dans un tel cas est de 8 mètres.

Rés. #20-137 Acceptation de [a demande de dérogation mineure visant à permettre ['agrandissement du bâtiment
principal du ]-66, rue de [a Butte dont [a pente de [a toiture est inférieure à 18 degrés sur 58 % de
l'ensembte alors que [e règlement de zonage prescrit que l'ensembte de [a toiture d'un bâtiment
principat peut être d'une pente inférieure à 1-8 degrés sur au ptus 25 % de cette-ci.

Rés. #20-138 Refus de [a demande de construction d'une résldence unifamitiate jumetée située au 'J,29-131, rue de
[a Tourbe.

Rés. #20-139 Refus de [a demande de dérogation mineure visant à permettre [a construction d'une habitation
unifamillale iso[ée d'une [argeur de7,3 mètres alors que [e règlement dezonage prescrit, à ['annexeJ,
que [a largeur minlmate exigée est de 8 mètres.

Rés. #20-140 Acceptatlon des permls de construction pour les projets suivants

Adresse Type de demande
Legs des Pionniers Lotissement

27, rue des Plaines Résidence unifamiliale isolée
L65, rue de Coubertin Résidence unifamiliale isolée
27, rue du Refuge Résidence unifamiliale isolée
81, rue de la Sagamité Agrandissement de la résidence
749, rang St-Nicolas Construction d'une remise
35, rue de Nagano Rénovation de la résidence
31-82, avenue Royale Rénovation de la résidence

Rés. #20-141 Approbation des ptans de constructlon soumis pour [e projet de construction du 2O]., rue de
Vancouver.

Recommandat¡ons CCU

#20-40
#20-4L

#20-42
#20-44

#20-45
#20-46

#20-47

#20-48

Rés. #20-142

Avis de
motion

Rés. #20-143

Adoption du règlemenl #20-780 décrétant un emprunt et une dépense n'excédant pas 1OO 000 $
pour les travaux de voirie de [a rue du Bo[sé.

Avis de motion qu'à une prochaine séance sera soumls, pour adoptlon, [e règtement #20-784
modifiant [e règlement sur les permis et certificats et sur ['admlnlstration des règtements d'urbanisme
(règtement numéro 15-67 3).

Adoption du projet de règlement #20-784 modiflant [e règtement sur les permis et certificats et sur
l'administration des règlements d'urbanisme (règtement numéro 15-673). Ce règtement fait partie
intégrante des présentes comme s'it y était retranscrit au [ong.

Ma ner


